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AGENT EXPLOITATION ASSAINISSEMENT  

 

 
  

MISSIONS  

principales 

 conduire et mettre en œuvre les opérations de maintenance 
préventive et curative des réseaux et unités de traitement 

 mettre en œuvre et vérifier les réglages permettant de 
maintenir la qualité des eaux rejetées par les unités de 
traitement 

 contribuer à améliorer et développer la connaissance des 
réseaux 

annexes et ponctuelles  renforcer les autres équipes des services techniques 
 

 COMPETENCES REQUISES 

savoir-faire 
 maîtriser le fonctionnement et la maintenance des réseaux 

d’assainissement et unités de traitement 
 maîtriser l’outil informatique et les applications de supervision 

savoir-être 

 faire preuve de sens des responsabilités, rigueur et méthode, 
de discrétion, d’autonomie et d’esprit d’équipe 

 partager l’information collectée 
 disposer de qualités relationnelles 

 

CONDITIONS D’EXERCICE 
temps de travail complet 
horaires 8h-12h / 13h30-17h30 (ou 12 h30 – 16 h 30) les jours ouvrés  

contraintes 

 permis B et BE, autorisation de conduite, AIPR opérateur, 
habilitation électrique, PSC1, extincteurs, CATEC 

 astreinte  
 heures supplémentaires pour continuité de service 

 


